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Le 11 décembre 2003 s’est tenu à Genève une réunion des responsables de diverses 
organisations régionales à l’occasion de laquelle fut signé un Programme de coopération 
interrégionale et internationale dans le domaine de la communication et de l’informatisation pour 
la période 2004-2006. 
 
Participaient à la réunion les responsables des organisations régionales ci-après du domaine des 
postes et des télélécommunications : la Télécommunauté d’Asie et du Pacifique (APT), l’Union 
africaine des télécommunications (CEPT), la Conférence européenne des administrations des 
postes et télécommunications, la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL), 
l’Union panafricaine des postes (UPAP), l’Organisation régionale du Commonwealth dans le 
domaine des communications (RCC), l’Union internationale des télécommunications (UIT), 
l’Union postale universelle (UPU) et bien d’autres personnalités invitées. 
 
Des allocutions de bienvenues et des rapports ont été présentés par le président du Conseil des 
Directeurs des administrations des communications de la RCC, le ministre de la Communication 
et de l’Informatisation de la Fédération de Russie, M. L. D. Reiman, le président de la 
Conférence européenne des administrations des postes et télécommunications, le directeur de 
l’Office fédéral suisse des communications, M. M. Furrer, le Secrétaire général adjoint de l’Union 
internationale des télécommunications, M. R. Blois, le directeur du Bureau international de 
l’Union postale universelle, M. T. Leavey, le Secrétaire général de l’Union panafricaine des 
postes, M. J. Ben Haddada, le Secrétaire général nouvellement élu de l’Union africaine des 
télécommunications, M. A. Akossi, le Secrétaire général de la Télécommunauté d’Asie et du 
Pacifique, M. A. Narayan, le Secrétaire exécutif de la Commission interaméricaine des 
télécommunications, M. C. Baptista, et par bien d’autres personnalités. 
 
Pendant la réunion, les participants ont échangé des points de vue sur les méthodes et formes 
de coopération dans le domaine des communications, et confirmé que des échanges réguliers 
d’informations sur les activités des unions respectives devraient promouvoir la création de la 
société de l’information et favoriser la pleine utilisation des nouvelles opportunités offertes par 
les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC). Chaque individu, quel 
que soit le lieu où il se trouve, doit avoir la possibilité de jouir des avantages de la société de 
l’information. La capacité des NTIC à réduire l’impact de nombreuses barrières traditionnelles, 
notamment celles liées au temps et à l’espace, donne à des millions de personnes à travers le 
monde la possibilité d’utiliser l’énorme potentiel des technologies pour assurer leur bien-être. 
 
Dans le cadre des efforts de création d’une société mondiale de l’information ouverte à tous, 
les participants ont convenu de compter sur la coopération internationale dans leur recherche 
d’approches spécifiques de réduction de la fracture numérique et de promotion de l’accès 
universel.  
 
A l’issue de la réunion, conformément à la décision prise lors de la table ronde du 29 juin 2003 à 
Saint Petersburg, en Russie, les responsables de l’UAT, de la CEPT, de l’UPAP et de la RCC ont 
signé le Programme de coopération interrégionale et internationale dans le domaine de la 
communication et de l’informatisation pour la période 2004-2006. 
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L’adoption de ce programme vise le développement des NTIC dans toutes les régions du 
monde, la coordination des positions sur les principales questions liées au développement des 
communications au sein de l’UIT et de l’UPU, la mise en œuvre de projets bilatéraux et 
multilatéraux au profit de toutes les régions et le développement des ressources humaines. 
 
Les relations entre les organisations régionales seront régies par des contacts réguliers, des 
échanges bilatéraux et multilatéraux d’informations et d’expériences, au vu des résultats des 
activités des différentes unions, de même que par des invitations mutuelles de représentants 
aux réunions des organisations régionales, en tant qu’observateurs, notamment pendant la 
préparation des forums, congrès et conférences organisés par l’UIT et l’UPU. 
 
Toutes les organisations ont souligné la nécessité de poursuivre le renforcement du dialogue et 
de la coopération entre les régions. 
 

Fait à Nairobi, le 15 décembre 2003 
 
 
Le Secrétaire général,  
 
 
 
 
 
J. K. MUTAI 


